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Montréal, le 31 mars 2026 
  
Par dépôt électronique (SDÉ) et par courriel 
 
À :  Tous les participants 
 
OBJET :  HQD - Demande du Distributeur relative à la fixation des tarifs 

centres de données et pour usage cryptographique appliqué aux 
chaînes de blocs 
Dossier Régie de l’énergie : R-4333-2026  

 
 
Maîtres, 
 
Comme annoncé dans sa décision D-2026-0251, la Régie tiendra une rencontre 
préparatoire le 8 avril 2026 à ses bureaux de Montréal. La Régie précise que la 
rencontre préparatoire débutera à 10h.  
 
L’ordre du jour de cette rencontre est le suivant : 
 

• Mot d’ouverture de la Régie; 
• Remarques préliminaires des participants; 
• Modalités de traitement du dossier et échéancier, notamment la date de 

décision souhaitée par le Distributeur.  
• Précisions sur certaines demandes d’intervention, notamment : 

o la coordination prévue pour les demandes d’intervention similaires; 
o finalisation de l’identification des analystes et avocats et des budgets; 
o clarifier la manière dont certaines personnes intéressées prévoient 

faire valoir votre position. 
• Éléments de preuve à compléter par le Distributeur pour l’examen du dossier. 

La Régie fera parvenir une liste à cet effet au plus tard le 7 avril 2026, à 15h 
et demandera au Distributeur de préciser l’échéancier pour déposer le 
complément.  

• Varia 
 
 
 

 
1 Décision D-2026-025. 

http://www.regie-energie.qc.ca/
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4333-2026/doc/R-4333-2026-A-0002-Dec-Dec-2026_03_02.pdf
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La Régie rappelle que toute personne intéressée doit être dûment représentée par 
avocat pour participer à ses travaux. Ainsi, toute intervention lors de cette rencontre 
préparatoire devra se faire par l’intermédiaire d’un avocat représentant la personne 
intéressée.  
 
Par ailleurs, la Régie s’attend à ce que les personnes intéressées, ayant déjà 
manifesté leur intérêt à être reconnus à titre d’intervenants au dossier, participent 
à la rencontre préparatoire.  
 
Par conséquent, la Régie demande aux personnes intéressées de confirmer au             
plus tard le 2 avril 2026, à 12h leur intention de participer à la rencontre 
préparatoire. 
 
Veuillez agréer, Maîtres, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
(S) Natalia Lis 
 
Natalia Lis pour 
Carolina Rinfret, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
NL/nb 
 
 


